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  STA inc. 

 

Qui est STA ? 

 

Sansregret, Taillefer & Associés inc. est un 

cabinet en assurance collective de personnes 

qui se spécialise en assurance  collective et en 

régime de retraite. Cette firme qui existe 

depuis plus de 23 ans nous représente auprès 

de tous les assureurs afin de nous obtenir les 

mêmes conditions et les meilleurs coûts sur le 

marché. 

 

Veuillez communiquer directement avec 

Monsieur Jocelyn Mauriello au 450 471-2662 

poste 232 afin d’obtenir une soumission 

compétitive.  

 

Nous aimerions vous rappeler que notre 

association (A.S.C.Q.) offre à tous ses 

membres-syndicats de copropriété 

l’opportunité de joindre un régime 

d’assurance collective qui fut établi il y a déjà 

plusieurs années. 

 

Un des faits saillants de ce régime est que 

chaque syndicat a le choix entre 4 régimes 

préétablis incluant l’assurance salaire de 

courte durée et/ou l’assurance dentaire; ce 

qui rend ce régime très flexible et devrait 

répondre aux besoins de chaque syndicat. 

 

L’avantage de joindre ce programme est sa 

disponibilité; en effet, il est très difficile pour 

un syndicat comptant moins de 5 employés 

d’obtenir des soumissions de différents 

assureurs. Par contre, vous serez 

automatiquement acceptés en joignant le 

régime de notre association. 

 

Vous devez compter au moins deux 

employés à plein temps travaillant un 

minimum de 20 heures/semaine pour y être 

admissible. 

 

Notre conseiller chez STA est toujours 

disponible pour répondre à vos questions. 
 

 

 

 

Il est important de mentionner qu’un employé qui adhère à un régime d’assurance collective doit 

se désister du régime général d’assurance médicament du Québec qui coute environ 600 $ par 

année pour un statut individuel et 1 200 $ pour un statut familial. Vous n’aurez donc plus cette 

prime à payer à la R.A.M.Q. 


